
 

 

 
 
 
 
 
 

Conseil Municipal du 30 novembre 2015 
20h30 salle du Conseil Mairie 

 
 
Ordre du jour 
 

� Approbation du dernier compte rendu 
� Vote pour ou contre le Sch! ma D! partemental de Coop! ration Intercommunal (SDCI) 
� D! signation de l"agent recenseur en remplacement de C! line JOUNAHI 
� Pr! paration des ! lections r! gionales du 6 et 13 d! cembre 
� Pr! paration de l"arbre de No#l du 19 d! cembre 
� Questions diverses 

 
 

Pr! sents: 
 
Benoit DESENLIS Maire $ Patrice DELLA VEDOVE 1er Adjoint - Franck PILATI 2%me 
Adjoint - Patrice CAZES 3%me Adjoint 
Arnaud LAILLE - Jean Luc DELLA VEDOVE  - Sandra PERES $ Virginie GOUTX - Chantal 
GOULU MARTINAT 
 
Excus! : 
 
Jean BIANCHINI donne son pouvoir & Benoit DESENLIS 
 
Secr! taire de s! ance : Jean Luc DELLA VEDOVE 
 
 
Le quorum ! tant atteint, 9 conseillers sur 10, le conseil municipal peut se r! unir et 
d! lib! rer. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 

 
• APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE PRECEDENTE 
 
Le dernier compte rendu du conseil municipal a ! t!  approuv!  & l'unanimit!   
 
 
• VOTE SUR LE SDCI 
 
 
Le Maire rappelle & l"assembl! e les d! tails du CDCI et de la loi NOTRe pr! sent!  lors de la 
derni%re r! union du Conseil Municipal. 
 
Apr%s en avoir d! lib! r!  et & l"unanimit! , la d! lib! ration suivante'est prise: 
 
 
 
Roquebrune, le 30 novembre 2015. 
 
Se sont r! unis les membres du conseil municipal de Roquebrune, sous la pr! sidence de M. Le 
Maire. 
 
Etaient pr! sents' : 
 
Benoit DESENLIS Maire $ Patrice DELLA VEDOVE 1er Adjoint - Franck PILATI 2%me 
Adjoint - Patrice CAZES 3%me Adjoint 
Arnaud LAILLE - Jean Luc DELLA VEDOVE  - Sandra PERES $ Virginie GOUTX - Chantal 
GOULU MARTINAT 
 
Etaient Absents' : 
 
Jean BIANCHINI donnant pouvoir & Benoit DESENLIS pour voter en son nom. 
 
Jean Luc DELLA VEDOVE a ! t!  d! sign!  comme secr! taire de s! ance. 
 
Monsieur le Maire expose que l"article L.5210-1-1 du code g! n! ral des collectivit! s 
territoriales et l"article 33 de la loi n( 2015-991 du 7 ao) t 2015 pr! cisent qu"un projet de 
sch! ma de coop! ration intercommunal (SDCI) est ! labor!  par le repr! sentant de l"! tat 
dans le d! partement et pr! sent!  & la commission d! partementale de coop! ration 
intercommunale. Le projet concernant le d! partement du Gers a ! t!  pr! sent!  le 09 
octobre 2015 aux membres de la commission. 
 
Vu l"article 33 de la loi n( 2015-991 du 7 ao) t 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la r! publique' ; 
 
Vu l"article L 5210-1-1 du code g! n! ral des collectivit! s territoriales' ; 



 

 

 
Vu le projet de SDCI du d! partement du Gers notifi!  & la commune de Roquebrune le 28 
octobre 2015  
 
Consid! rant que les communes et EPCI concern! es ont deux mois pour se prononcer & 
compter de la notification du projet SDCI. A d! faut de d! lib! ration dans ce d! lai, l"avis est 
r! put!  favorable. 
Consid! rant que la commune de Roquebrune est concern! e par le projet de SDCI au titre 
de la fusion des communaut! s de communes d"Artagnan en Fezensac, Grand Armagnac, 
et Bas Armagnac. 
Consid! rant que les aspects financiers et fiscaux ne pourront * tre analys! s qu"apr%s 
concr! tisation par les ! lus d"un r! el projet fond!  sur des comp! tences (obligatoires, 
optionnelles, et facultatives) en ad! quation avec les besoins du territoire' ; 
Consid! rant qu"il est n! cessaire d"harmoniser les comp! tences entre les communaut! s de 
communes et de dissoudre les ! ventuels syndicats pr! alablement & la mise en + uvre 
! ventuelle d"une fusion d"une telle ampleur en lien avec les ! ch! ances de 2018 et 2020 
(GEMAPI et comp! tence , 'eau' - )' ; 
Consid! rant que seul un moratoire permettant d"engager une fusion volontaire & partir 
d"! l! ments d"information exhaustifs et dans des d! lais raisonnables permettra aux ! lus 
des territoires d"atteindre les objectifs fix! s par la loi NOTRe' ; 
Consid! rant que cette proposition de moratoire prend en consid! ration les dispositions 
relatives & l"article 33 de la loi n( 2015-991 du 7 ao) t qui assurent une modulation pour les 
territoires & faible densit!  de population et & laquelle r! pond chacune des trois 
communaut! s de communes' ; 
 
Apr%s en avoir d! lib! r! , le conseil municipal de Roquebrune, vote & l"unanimit!  
(10/10)' : 
 

- d"! mettre un avis d! favorable sur le projet de sch! ma d! partemental de 
coop! ration intercommunal 

 
En d! pit de cet avis d! favorable, le conseil Municipal de Roquebrune, consid%re que cette 
proposition de p! rim%tre couvrant les trois communaut! s de communes pr! cipit! es devra 
d! boucher sur l"engagement d"un travail de fond permettant de proposer un projet de 
fusion volontaire b. ti & partir des attentes et des besoins des concitoyens et en 
ad! quation avec les ressources financi%res mobilisables, en accord avec le loi NOTRe. 
 
Fait & Roquebrune le 30 novembre 2015. 
 
Le MAIRE 
 
Benoit DESENLIS 
 
 
 
 
 



 

 

• NOMINATION D"UN NOUVEL AGENT RECENSEUR 
 
 
Le Maire informe l"assembl! e que pour des raisons personnelles, Madame C! line JOUNAHI ne 
pourra pas assumer le recensement de la population du 20 janvier au 20 f! vrier 2016. 
 
Il propose de nommer & sa place Madame BADIA Christine. 
 
Apr%s en avoir d! lib! r! , le conseil municipal vote & l"unanimit!  la d! signation de Madame BADIA 
comme agent recenseur pour l"ann! e 2016. 
 
 
 
 

• ORGANISATION DES ELECTIONS REGIONALES du 6 et 13 d! cembre 2015 
 
Le Maire informe l"assembl! e des modalit! s des ! lections r! gionales du 6 et 13 d! cembre 2015. 
 
Il propose de fixer les permanences du bureau de vote tel que' : 
 
 

o  Planning du Dimanche 6 
• 8h-10h Jean BIANCHINI $ Benoit DESENLIS 
• 10h-12h Franck PILATI $ Patrice CAZES 
• 12h-14h Chantal GOULU $ Sandra PERES 
• 14h-16h Patrice DELLA VEDOVE $ Virginie GOUTX 
• 16h-18h Arnaud LAILLE $ Jean Luc DELLA VEDOVE  

 
o Planning du Dimanche 13 

• 8h-10h  Jean luc DELLA VEDOVE $ Benoit DESENLIS 
• 10h-12h Franck PILATI $ Patrice CAZES 
• 12h-14h Chantal GOULU $ Sandra PERES 
• 14h-16h Patrice DELLA VEDOVE $ Virginie GOUTX 
• 16h-18h Arnaud LAILLE $ Benoit DESENLIS 

 
 
 
 

• ORGANISATION DE L"ARBRE DE NOEL 2015 
 
 

Le MAIRE propose & l"assembl! e de reconduire cette ann! e l"arbre de NOEL des enfants de 
Roquebrune le samedi 19 d! cembre & 16 heures. 
 
Un ch%que cadeau de 25 /  par enfant est propos!  comme l"ann! e pr! c! dente. 
 
Les enfants concern! s seront . g! s de 0 & 12 ans (ann! e de naissance de 2003 & aujourd"hui) 
 
Un go) ter en collaboration avec le comit!  des f* tes cl0turera cette apr%s midi festive autour du 
p%re no#l. 
 



 

 

Il propose ! galement que l"ensemble de la population de Roquebrune soit invit! e & cette 
manifestation. 
 

Apr%s en avoir d! lib! r! , le conseil municipal vote & l"unanimit!  la reconduction de l"arbre de no#l 
cette ann! e. 
 
 
 

• QUESTIONS DIVERSES 
 
Le Maire informe l"assembl! e du rel%vement du seuil de commande publique passant de 15000 /  
& 25000 /  & partir du 01 octobre 2015. 
 
 
 
 
 
 
 
L"ordre du jour ! tant ! puis! , la s! ance est lev! e & 22H30 
 
 
 
Le Maire,  
 
 
Benoit DESENLIS 


